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Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Au titre, substituer aux mots :

« à l’exercice du métier d’agriculteur »

les mots :

« aux profits de l’agrobusiness sur le dos des agricultrices, des agriculteurs et de l’environnement. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, le groupe parlementaire LFI-NFP souhaite souligner que cette proposition de 
loi ne répond pas aux attentes du « monde agricole » mais à celles d’un système agro-industriel qui 
est déjà responsable de la disparition de centaines de milliers de paysan·nes et de fermes en France. 
Si elle est adoptée, elle constituera une atteinte très grave à l’agriculture paysanne, celle qui 
relocalise, installe, respecte les sols et préserve la ressource en eau et rend possible la souveraineté 
alimentaire.
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Pour lever réellement les « entraves » au métier, il faut enfin mettre en place les outils qui 
permettent de garantir un revenu agricole et de stopper l’accaparement du foncier agricole.


